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L’INPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL : 
Question de santé et de sécurité 

 
 
L’inspection des lieux de travail est le point de départ d’une approche préventive efficace 
visant la santé et la sécurité des employés. Elle permet d’identifier les dangers existants 
et potentiels afin d’éviter que survienne une blessure ou une maladie. C’est un examen 
critique du milieu de travail visant à déceler et à signaler les risques afin que des 
mesures correctives soient prises.  
 
À la SAQ, un outil est mis à votre disposition dans chacune des succursales. Le 
formulaire d’inspection de santé et sécurité doit être rempli pour chaque période 
comptable. C’est un exercice sérieux qui doit être fait de façon paritaire. L’inspection doit 
donc être effectuée à deux : par le directeur et par le délégué de la succursale. Il paraît 
que deux têtes valent mieux qu’une! Le formulaire doit également être rempli par les 
deux parties. Il doit par la suite être retourné et affiché selon les instructions 
apparaissant au bas du document.  
 
La moyenne des fiches d’inspections remplies pour l’ensemble des succursales durant 
l’année financière 2007-2008 est de 39,46%. Vous conviendrez qu’on peut faire mieux. 
Le graphique ci-joint ventile ces données par période comptable. Vous noterez une 
diminution importante du nombre de fiches remplies en P-10. Est-ce que c.est parce que 
c’est Noël qu’il ne faut plus penser à notre santé et à notre sécurité? Poser la question 
c’est y répondre.  
 
[TABLEAU] 
 
Je vous encourage donc à vérifier dans vos succursales si les fiches d’inspections sont 
correctement remplies et si elles sont remplies par les deux parties. C’est VOTRE milieu 
de travail, c’est VOTRE santé et VOTRE sécurité qui sont en jeu.  
 
Les formulaires d’inspections sont disponibles au magasin général ou sur intranet dans 
l’onglet : [Service aux employés / Santé, sécurité et mieux-être au travail / Prévention des 
accidents de travail / Formulaire d'inspection paritaire de santé sécurité en succursale] 
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